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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

élus locaux
Question écrite n° 36503

Texte de la question

M. Gilbert Collard attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le statut des édiles
municipaux qui exercent les fonctions de régisseurs d'avances et de recettes des deniers de leur propre
commune. Il souhaiterait savoir sous quelles conditions ces élus respectent le principe de séparation des
comptables et des ordonnateurs.

Données clés

Auteur : M. Gilbert Collard
Circonscription : Gard (2e circonscription) - Non inscrit
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 36503
Rubrique : Collectivités territoriales
Ministère interrogé : Économie et finances
Ministère attributaire : Économie

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 91703 septembre 2013
Question retirée le : 20 juin 2017 (Fin de mandat)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE36503
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606212
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_36.pdf

